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Regeste
DROIT D'ÊTRE ENTENDU, EXÉCUTION FORCÉE, ORDONNANCE, PROCÉDURE CANTONALE, TÉMOIN, ADMINISTRATION DES PREUVES | 489 CPC, 501 CPC, 512 al. 1 CPC, 29 al. 2 Cst.
Erwägungen
E. 1
Le recours non contentieux des art. 489 ss CPC est ouvert contre l'ordonnance d'exécution forcée (Poudret/Haldy/Tappy, Procédure civile vaudoise, 3 ème éd., Lausanne 2002, n. 1 ad art. 515 CPC, pp. 794-795 et les références). Déposé en temps utile, le recours est recevable.
E. 2
Saisie d'un recours non contentieux, la Chambre des recours revoit librement la cause en fait et en droit (Poudret/Haldy/Tappy, op. cit., note ad art. 498 CPC, p. 766). Elle retient même les moyens de nullité non invoqués dans le recours, lorsqu'il s'agit de vices apparents affectant la décision attaquée (ibidem, n. 3 ad art. 492 CPC, p. 763). Vu l'absence de distinction entre les moyens de nullité et de réforme, il appartient à l'autorité de recours de déterminer, suivant les cas, si l'une ou l'autre des critiques formulées est fondée, et si elle doit entraîner la réforme de la décision attaquée, son annulation complète ou encore le renvoi de la cause au premier juge pour complément d'instruction et nouveau jugement (ibidem, n. 4 ad art. 492 CPC, p. 763).
E. 3
Les recourants se réfèrent au passage de l'arrêt rendu par la cour de céans le 15 novembre 2006, dans lequel il est dit que la question de savoir si, comme ils le prétendent, l’avant-toit litigieux aurait déjà été ramené à ses dimensions antérieures, ce que leur partie adverse conteste, « concernera, cas échéant, l’exécution du jugement » (cf. arrêt, p. 12 in fine). Ils reprochent au premier juge de n’avoir pas fait droit à leur requête de (ré)entendre les cinq témoins dont la précédente déposition n’avait pas été protocolée et de faire vérifier en tant que de besoin par un expert la différence existant entre l’ancien avant-toit et l’avant-toit actuel. Ils se plaignent à cet égard d’une violation de leur droit d’être entendus. En outre, ils invoquent un abus de droit de la part des intimés, en ce que ceux-ci entendent se prévaloir des transformations de leur bâtiment (à eux, recourants) pour supprimer l’empiètement de l’avant-toit, alors que celui-ci existe depuis « la nuit des temps », qu’ils ne se sont pas opposés en son temps au projet de transformation mis à l’enquête et qu’ils avaient expressément admis une réduction du débordement de la toiture à 30 cm du mur. Enfin, ils prétendent que l’exécution ordonnée par la décision entreprise irait à l’encontre des règlements communaux de construction et exposerait l’entreprise chargée des travaux à violer les règles de l’art, ce qui rendrait l’exécution forcée impossible. Les intimés, pour leur part, se réfèrent à l’arrêt de la Chambre des recours du 15 novembre 2006 ordonnant la suppression des empiètements litigieux, ce qui, selon eux, vise « tous les empiètements quelconques et non pas l’augmentation de l’empiètement à la suite des travaux de réfection de la toiture ». Pour ce qui est du prétendu acquiescement des intimés aux travaux de transformation du bâtiment, ils soulignent qu’il s’agit d’un élément déjà examiné et rejeté par la Chambre des recours dans l’arrêt précité. Concernant la prétendue violation du droit d’être entendu, ils relèvent que l'audition des cinq témoins requise par les recourants devait porter sur un point sans pertinence sur l’issue de la présente contestation, qu’une telle mesure d’instruction n’avait pas à être exécutée, cela d’autant plus qu’un géomètre a confirmé, dans un rapport du 15 mai 2008, que l’état des lieux n’avait pas été modifié depuis juin 2003. Ils ajoutent que le fait de solliciter l’exécution d’un jugement obtenu dans des conditions régulières ne saurait constituer un abus de droit et contestent que l’exécution ordonnée soit contraire aux règlements communaux de construction.
E. 4
a) L’exécution forcée ne peut être poursuivie qu’en vertu d’un jugement exécutoire ou d’un titre équivalent (art. 501 CPC). Si le jugement condamne une personne à accomplir un acte ou s’il statue une défense de faire, le juge, sur demande du requérant à l’exécution, somme par exploit la partie condamnée de s’exécuter (art. 512 al. 1 CPC). A ce stade, le juge ne fait que vérifier, outre sa compétence, s’il est en présence d’un jugement exécutoire ou d’un acte assimilé; dans l’affirmative, il doit procéder à la sommation (Poudret/Haldy/Tappy, op. cit., n. 3 ad art. 512 CPC, p. 790). Lorsque le juge de paix est saisi d’une requête d’exécution forcée, il doit y donner suite sans avoir à vérifier autre chose que sa compétence, l’existence d’un jugement exécutoire ou d’un acte assimilable, d’une sommation préalable et du respect du délai de péremption de trente jours de l’art. 513 al. 2 CPC (Poudret/Haldy/ Tappy, op. cit., n. 2 ad art. 514 CPC, p. 794 et les références). En l’espèce, les conditions précitées étaient réunies. En particulier, la sommation préalable rendue par le juge de paix le 5 mai 2008 n’ayant pas été suivie d’effet, A.D.________ et B.D.________ ont, par lettre du 9 juin 2008, requis du juge de paix qu’il rende une ordonnance d’exécution forcée. Les intimés à l’exécution ont cependant prétendu qu’ils avaient déjà exécuté l’ordre résultant de l’arrêt de la Chambre des recours du 15 novembre 2006, cela antérieurement au jugement du 30 novembre 2005, lors des transformations apportées à leur bâtiment en 2002/2003. b) Selon la jurisprudence de la cour de céans, pour que le juge ordonne l’exécution d’une obligation imposée par un jugement, il faut qu’il y ait lieu à exécution : si l’exécution a déjà eu lieu, le juge n’a pas à l’ordonner. Ainsi, le juge de l’exécution doit examiner si l’exécution forcée demandée a ou non déjà eu lieu. Cette faculté correspond à une forme du droit d’être entendu, au sens de l’art. 29 al. 2 Cst. (Constitution fédérale du 18 avril 1999; RS 101), dont peut se prévaloir la partie intimée à la requête d’exécution forcée (CREC I du 30 janvier 2006 n° 94, c. 4a; du 31 août 2004 n° 615, c. 3a). L’examen par le juge de la question de savoir si l’exécution forcée a déjà eu lieu ou non peut aussi reposer sur l’interdiction de l’abus de droit (art. 2 CC [Code civil suisse du 10 décembre 1907; RS 210]), une partie ne pouvant légitimement requérir l’exécution d’une prestation qu’elle a déjà obtenue. Il n’appartient pas au juge de l’exécution forcée d’interpréter le dispositif du jugement ou de l’acte assimilé contenant l’obligation dont l’exécution forcée est requise. Toutefois, lorsque la partie requérante soutient que l’exécution n’a pas eu lieu et que la partie adverse prétend le contraire, le juge de l’exécution forcée doit apprécier le sens qu’il y a lieu raisonnablement de donner au dispositif du jugement. Il faut qu’il lui soit possible de comprendre avec sécurité sa portée juridique et pratique (CREC I, arrêts précités). c) En l’occurrence, l'arrêt rendu par la cour de céans le 15 novembre 2006 ordonne aux propriétaires du bâtiment de « supprimer les empiètements de toitures » de celui-ci « au Nord-Ouest et au Nord- Est ». En soi, le libellé de cet ordre est clair et ne paraît pas devoir souffrir d’interprétation. Toutefois, le considérant 5c in fine dudit arrêt (p. 12) laisse entendre que l’empiètement de l’avant-toit litigieux, à savoir l’avant-toit nord de l’atelier, pourrait avoir « été ramené à ses dimensions antérieures », mais laisse la question à l’appréciation du juge de l’exécution. Ce point doit dès lors être résolu, afin de déterminer si l’exécution requise a encore un objet. Vu le changement de juge en cours de procédure, la réquisition des époux P.________ de faire (ré)entendre les cinq témoins qu’avait déjà entendus le magistrat précédent à son audience du 3 septembre 2008 était légitime. Dans la décision attaquée, le premier juge fait allusion à ces cinq témoins en relevant que ceux-ci « ont été entendus » lors de l’inspection locale du 3 septembre 2008. Leurs dépositions n’ayant cependant pas été protocolées, il ne pouvait avoir connaissance de leurs déclarations. Or, selon les courriers échangés entre les conseils des parties et le juge de paix avant l’audience du 3 septembre 2008, il apparaît que le point de savoir si « l’avant-toit litigieux avait été ramené à ses dimensions antérieures » était controversé et qu’il devait être instruit, en particulier par l’audition des témoins requis et l’inspection locale. A cet égard, le fait que l’intimé à l’exécution ait confirmé à l’audience qu’il n’avait pas touché aux dimensions de l’avant-toit depuis l’arrêt de la Chambre des recours du 15 novembre 2006 ne s'avère pas suffisant, dans la mesure où ledit arrêt fait allusion à une possible mise en conformité qui lui serait antérieure. Certes, les intimés tentent de se prévaloir du rapport du géomètre I.________ du 15 mai 2008 qu’ils ont produit en annexe à leur courrier du 20 mai 2008, confirmant à quelques nuances près les empiètements déterminés par le géomètre F.________ tels qu’ils figurent sur Ie plan du 26 juin 2003 (cf. P. 4 du bordereau déposé par les requérants à l'exécution à l'appui de leur requête de sommation préalable du 28 avril 2008). Ce rapport, à l’élaboration duquel les recourants n’ont pas été associés, est cependant contesté par ces derniers (cf. le courrier de leur conseil au juge de paix du 21 mai 2008), qui estiment qu’il ne résout pas « la question laissée ouverte par les considérants de l’arrêt du Tribunal cantonal ». Dès lors, il apparaît que le refus du premier juge de (ré)entendre les témoins requis par les recourants viole le droit d’être entendu de ces derniers. La mesure de cette instruction est trop importante pour que la cour de céans s'en charge elle-même. Il s’ensuit que la décision attaquée doit être annulée et la cause renvoyée au premier juge afin qu’il instruise le point controversé puis rende une nouvelle décision.
E. 5
En conclusion, le recours doit être admis, l'ordonnance annulée et la cause renvoyée au premier juge pour nouvelle instruction et nouvelle décision au sens des considérants. Les frais de deuxième instance des recourants A.P.________ et B.P.________, solidairement entre eux, sont arrêtés à 1'000 fr. (art. 236 TFJC [tarif du 4 décembre 1984 des frais judiciaires en matière civile; RSV 270.11.5]). Obtenant gain de cause, les recourants A.P.________ et B.P.________ ont droit à des dépens de deuxième instance (art. 91 et 92 CPC), qu'il convient de fixer à 2'200 fr., soit 1'000 fr. en remboursement de leurs frais de justice et 1'200 fr. à titre de participation aux honoraires de leur conseil (art. 2 al. 1 ch. 33, art. 3 et 5 ch. 2 TAv [tarif du 17 juin 1986 des honoraires d'avocat dus à titre de dépens; RSV 177.11.3]). Par ces motifs, la Chambre des recours du Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est admis. II. L'ordonnance est annulée et la cause est renvoyée au Juge de paix du district de la Riviera - Pays-d'Enhaut pour nouvelle instruction et nouvelle décision au sens des considérants. III. Les frais de deuxième instance des recourants, solidairement entre eux, sont arrêtés à 1'000 fr. (mille francs). IV. Les intimés A.D.________ et B.D.________ doivent verser, solidairement entre eux, aux recourants A.P.________ et B.P.________, créanciers solidaires, la somme de 2'200 fr. (deux mille deux cents francs) à titre de dépens de deuxième instance. V. L'arrêt motivé est exécutoire. Le président :               Le greffier : Du 12 mai 2010 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux intéressés. Le greffier : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Me Bernard de Chedid (pour A.P.________ et B.P.________), ‑ Me Denis Sulliger (pour A.D.________ et B.D.________). La Chambre des recours considère que la valeur litigieuse est inférieure à 30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Mme le Juge de paix du district de la Riviera – Pays-d'Enhaut. Le greffier :
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